
PARTIE 1 
Chapitre 1.9 

1.9.5 Dans la dernière phrase, remplacer "aux 1.1.2 a) et 1.1.2 b)" par : 

"aux 1.1.2.1 a) et 1.1.2.1 b)". 

PARTIE 3 
Chapitre 3.2 
Tableau B 
Pour "ACÉTONE" (No ONU 1090), modifier le code NHM comme suit : 

"291411". 

PARTIE 4 
Chapitre 4.1 

4.1.1.20.3 c) [L’amendement dans la version allemande ne s’applique pas au texte français.] 

4.1.1.21.6 Dans le tableau, pour le No ONU 2733, modifier la désignation officielle de transport comme suit : 

"Amines inflammables, corrosives, n.s.a. ou Polyamines inflammables, corrosives, n.s.a.". 

4.1.4.1 

P200 (11) [Le premier amendement dans la version anglaise ne s’applique pas au texte français.] 

Dans le tableau, pour la norme "EN ISO 11372:2011", dans la colonne "Titre du document", remplacer 
"(ISO 11372:2010)" par : 
"(ISO 11372:2011)". 

P801a [L’amendement dans la version anglaise ne s’applique pas au texte français.] 

PARTIE 5 
Chapitre 5.2 

5.2.2.2.1.2 [L’amendement dans la version allemande ne s’applique pas au texte français.] 

PARTIE 6 
Chapitre 6.2 

6.2.4.1 Dans le tableau, sous "pour la conception et la fabrication", pour la norme "EN 14638-3:2010/AC", modifier 
la référence dans la colonne (1) comme suit : 

"EN 14638-3:2010 + AC:2012". 
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